Adjoint-e administratif-ve
au pôle flux financiers tiers
· Localisation :
SERVICE DES FINANCES ET AFFAIRES JURIDIQUES (SFAJ)
Bureau de la comptabilité et des régies
Localisation : Immeuble Mazas, 94 Quai de la Râpée 75012 Paris 

Métro : Gare de Lyon ou Reuilly Diderot
· Présentation du service :
La Direction des Solidarités (DSol) de la Ville de Paris rassemble les missions de l’action sociale, de l’autonomie, de la prévention et de la protection de l’enfance, ainsi que de l’insertion et de la lutte contre l’exclusion pilotées par l’administration parisienne. Elle met également en œuvre les missions du Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris (CASVP). 
Elle est composée de 3 sous directions métier chargées respectivement de l’autonomie (handicap et personnes âgées), de l’insertion et de la lutte contre l’exclusion et de la prévention et de la protection de l’enfance. Deux sous directions complètent cette organisation, la sous-direction en charge des territoires et la sous-direction des ressources.

En 2025, le budget primitif consolidé de la DSol s’élève à 2,15 Mds € en fonctionnement (693M€ au titre du CASVP ; 1,46 Md€ au titre de la Ville) et de 52,6 M€ en investissement (39,7 M€ CASVP ; 12,9 M€ Ville).
Le service des finances et des affaires juridiques est un service support transverse chargé des fonctions financières (budget, comptabilité) et juridique (contentieux et conseil). Il est composé de 3 bureaux et de 2 cellules : le bureau du budget, le bureau de la comptabilité, le bureau des affaires juridiques et du contentieux, la cellule Systèmes d’information finances, la cellule Conseil de Paris et Conseil d’administration CASVP. Il regroupe plus de 70 ETP.

Le Bureau de la comptabilité et des régies est principalement chargé de l’exécution budgétaire de l’établissement CASVP, soit la liquidation des dépenses et des recettes (après service fait des services gestionnaires), de leur ordonnancement et de leur transfert par flux informatique au comptable public. À ce titre, il émet près de 50 000 titres de recettes et 80 000 mandats par an pour un budget annuel de plus de 700 millions d’euros. Les mandats relatifs aux allocations et à la paie du personnel du CASVP sont gérés par interface avec d’autres applications informatiques ainsi que près de 60 % de titres de recettes. 

Ce Bureau est fortement engagé dans plusieurs projets de modernisation et de fiabilisation comptable. Dans le futur, sera notamment mis en place un SI Finances unique CASVP/Ville de Paris. Ces évolutions ont pour objet d’améliorer l’efficacité opérationnelle des outils actuels, de sécuriser les procédures et d’améliorer l’expérience utilisateur sur un outil unique pour l’ensemble des agents de la DSOL.

Ainsi, le bureau assure sous l’autorité du chef de service un rôle d’expertise sur les questions comptables notamment dans le cadre de la dématérialisation comptable mais aussi la maintenance fonctionnelle de l’application informatique budgétaire et comptable.

Le bureau est organisé en quatre pôles : 

· le pôle liquidation, chargé de la liquidation et du pré-mandatement des factures ;

· le pôle flux, tiers et facturier, chargé de l’ordonnancement, de la gestion des interfaces, des tiers et des factures sur Chorus pro ;

· le pôle pilotage administratif et règlementaire des régies du CASVP ;

· le pôle chargé de l’animation et de la gestion de la relation fournisseurs et gestionnaires.

L’effectif total du bureau est de 34 agents comprenant :

· Définition Métier et Activités Principales : 

Le pôle flux financiers tiers est le point d’entrée et de sortie de tous les flux financiers du CASVP.

L’agent(e) au sein d’une équipe de six personnes et sous l’autorité du responsable du pôle (ou de son adjoint) participera aux missions suivantes :
· numérisation des factures
· suivi des sollicitations des fournisseurs (boîte mail générique et portail CHORUS)
· suivi et traitement des anomalies de factures CHORUS dans ASTRE

· suivi de la base tiers du CASVP, dont la tenue du référentiel des données bancaires 

· traitement comptable des 10 interfaces des applications métier pour procéder à des liquidations automatiques pour les dépenses (paie et aides facultatives), pour les recettes (hébergement et participations des services à domicile)
· suivi des traitements quotidiens de flux notamment avec la trésorerie.
Dans le cadre de ces activités, il sera en contact avec de multiples interlocuteurs, tant au niveau du CAS VP (Bureau de la comptabilité, gestionnaires) qu’à l’extérieur du CAS VP (fournisseurs). 
Poste à pourvoir à compter dès que possible
· Savoir-Faire : 
· Intérêt pour la matière financière
· Utilisation des différents logiciels de bureautique (Excel, Word, Internet Explorer…) 

· Pratique du logiciel Astre (une connaissance de cet applicatif serait la bienvenue mais n’est pas obligatoire) ; 

· Qualités requises :
· Méthode, rigueur, organisation ; implication, capacités d’adaptation, respect de la confidentialité
· Aptitude pour le travail en équipe, qualités relationnelles.
· Perspectives
-    Intégration via les concours de la ville.

· Contact : 

Les agents intéressés par cette affectation sont invités à prendre contact avec :
Monsieur ATTINGLI
Cheffe du Bureau de la comptabilité
01 40 21 43 00

rufin.attingli.vdp@paris.fr
Monsieur Farid CHAFAI
Adjointe au Chef du Bureau de la comptabilité

01 40 21 43 01

farid.chafai.vdp@paris.fr
